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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Le récent scandale dit « de la viande de cheval » a ébranlé la confiance 
du consommateur européen concernant le système de contrôle de la 
sécurité sanitaire des aliments, et mis en lumière les insuffisances de la 
législation européenne en matière d’étiquetage des produits alimentaires. 

Suite aux crises sanitaires liées à l’ESB, le contrôle de la sécurité 
sanitaire des aliments a été renforcé au niveau national comme au niveau 
européen. Le système de traçabilité et d’étiquetage de l’origine de la viande 
bovine a permis de restaurer la confiance des consommateurs et de relancer 
la consommation de ce produit.  

Aujourd’hui la nécessité de rassurer le consommateur dépasse la 
problématique de la seule viande bovine, un besoin de transparence se fait 
désormais sentir pour l’ensemble des produits destinés à l’alimentation 
humaine.  

Or à ce jour, seuls certains produits, tels que la viande bovine non 
transformée, le miel, l’huile d’olive, et les fruits et légumes frais, font 
l’objet de mesures européennes strictes d’étiquetage de l’origine nationale, 
à l’exclusion des produits transformés à base de viande bovine et des autres 
produits alimentaires. Au regard des scandales sanitaires qui ont touché 
l’Europe, il n’est pas concevable que la législation européenne continue 
d’exclure de nombreuses denrées alimentaires d’une partie de la politique 
de gestion du risque sanitaire. L’absence d’indication de l’origine nationale 
des produits alimentaires est une lacune inconciliable avec l’objectif 
communautaire qui consiste à assurer un niveau élevé de protection de la 
vie et de la santé humaine.  

En conséquence, l’étiquetage des produits d’origine animale devrait 
indiquer le lieu de naissance, d’élevage et d’abattage de l’animal, et devrait 
identifier le lieu de production et de transformation des autres produits 
alimentaires. En outre, lorsque les produits sont transformés et composés 
de produits originaires d’États-membres ou d’États-tiers différents, 
l’étiquetage devrait permettre d’identifier l’ensemble de ces États. 

Par ailleurs, afin de permettre une information complète du 
consommateur, il serait souhaitable d’étiqueter la présence de « minerai » 
de viande sur le produit final. Si l’utilisation par l’industrie agro-
alimentaire de « minerai » de viande – un produit intermédiaire composé de 
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muscle et de graisse issu du désossage – n’est pas en elle-même 
contestable, le consommateur est en droit d’être informé et de choisir de 
consommer un produit composé de « minerai » de viande. 

La perte de confiance du consommateur qui se traduit par une forte 
baisse de la consommation de plats cuisinés et de viande fraîche rend 
urgente l’amélioration des règles d’étiquetage des produits alimentaires. Ce 
gel de la consommation met en difficulté l’ensemble de l’industrie agro-
alimentaire et vient ajouter à la crise financière que subit le secteur de 
l’élevage. Si l’étiquetage de l’origine et de la méthode de production des 
ingrédients entraîne une augmentation des coûts de production, il s’agit 
d’un moindre mal compte tenu des pertes qui seront subies par ces secteurs 
si rien n’est fait pour rétablir la confiance du consommateur. Il est impératif 
d’endiguer rapidement cette crise de confiance en indiquant le pays 
d’origine et la présence de minerai de viande dans les produits destinés à 
l’alimentation humaine. 

En outre, il convient de renforcer les obligations en matière de 
transparence et de traçabilité des opérations de trading. Les industriels font 
appel à des traders qui négocient la viande, il est donc essentiel que les 
entreprises de trading soient intégrées au dispositif de traçabilité. 

L’amélioration de l’étiquetage des produits alimentaires et le 
renforcement des obligations des différents acteurs de l’industrie agro-
alimentaire ne seront efficaces que si le système de contrôle du respect par 
les entreprises de leurs obligations est renforcé au niveau national comme 
au niveau communautaire. Le contrôle actuellement défaillant des mesures 
d’étiquetage relatif au type de viande utilisé, et des obligations des 
différents acteurs a donné lieu au récent scandale « de la viande de 
cheval ». Ce contrôle doit être réformé afin de ne pas mettre à mal une 
politique sanitaire d’étiquetage par ailleurs efficace. 

L’affaire « de la viande de cheval » n’a pas mis en lumière de 
problèmes sanitaires mais une fraude économique qui a touché plusieurs 
États-membres. Le gouvernement a demandé, dès le début de cette affaire, 
une coordination et un renforcement des contrôles au niveau européen. 
Cette initiative a permis la mise en place d’un plan de contrôle européen 
sur toute l’année 2013 et la mobilisation d’Europol. La réforme du système 
de contrôle devrait notamment prendre la forme d’une coordination des 
contrôles et d’une harmonisation des mesures lorsqu’une fraude alimentaire 
ou un problème de sécurité sanitaire des aliments survient simultanément 
dans plusieurs États-membres. 
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Les auteurs de la présente proposition de résolution européenne 
demandent la mise en place d’un système d’étiquetage complet, prenant en 
considération l’intégralité des produits destinés à l’alimentation, et excluant 
toute distinction relative au degré de transformation du produit. Ils 
demandent également un renforcement des obligations des traders en 
matière de transparence et de traçabilité des produits, et la mise en place 
d’un système de contrôle harmonisé et efficace du respect des obligations 
mises en place. 
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PROPOSITION DE RÉSOLUTION EUROPÉENNE 

Article unique 

L’Assemblée nationale,  

Vu l’article 88-4 de la Constitution, 

Vu l’article 151-5 du Règlement de l’Assemblée nationale, 

Vu le Règlement (CE) n° 1169/2011 concernant l’information des 
consommateurs sur les denrées alimentaires, 

Vu le Règlement (CE) n° 178/2002 du Parlement Européen et du 
Conseil du 28 janvier 2002 établissant les principes généraux et les 
prescriptions générales de la législation alimentaire, instituant l’Autorité 
européenne de la sécurité des aliments et fixant les procédures relatives à la 
sécurité des denrées alimentaires, 

Vu le Règlement (CE) n° 17/2000 du Parlement européen et du 
Conseil du 17 juillet 2000 établissant un système d’identification et 
d’enregistrement des bovins et concernant l’étiquetage de la viande bovine 
et des produits à base de viande bovine, et abrogeant le règlement (CE) 
n° 820/97 du Conseil, 

Vu le Rapport de la Commission au Conseil et au Parlement sur 
l’application du titre II du Règlement (CE) n° 1760/2000 du Parlement 
européen et du Conseil établissant un système d’identification et 
d’enregistrement des bovins concernant l’étiquetage de la viande bovine et 
des produits à base de viande bovine du 27 avril 2004, 

Constate les lacunes de la législation européenne concernant 
l’étiquetage des produits alimentaires, qui exclut de toute politique 
d’étiquetage de l’origine les produits transformés à base de viande, et les 
autres produits agricoles ou alimentaires, à l’exception de la viande bovine 
fraîche, du miel, de l’huile d’olive, et des fruits et légumes frais ; 

Déplore le refus de la Commission européenne d’encadrer strictement 
les produits transformés à base de viande bovine, tel qu’exprimé dans son 
Rapport sur l’application du titre II du Règlement (CE) n° 1760/2000 du 
Parlement européen et du Conseil établissant un système d’identification et 
d’enregistrement des bovins concernant l’étiquetage de la viande bovine et 
des produits à base de viande bovine du 27 avril 2004 ; 
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Regrette l’absence d’encadrement de l’étiquetage de l’origine 
nationale des viandes, des produits de la mer et des autres produits 
agricoles destinés à la consommation humaine ; 

Déplore l’insuffisance du contrôle de l’étiquetage des produits 
alimentaires et des opérations de trading des produits carnés ; 

Souligne l’importance de rétablir rapidement la confiance du 
consommateur européen dans la politique européenne de gestion du risque 
sanitaire et d’information du consommateur, afin de mettre fin à une crise 
de confiance préjudiciable au secteur agro-alimentaire et aux producteurs ; 

Demande que le système d’étiquetage obligatoire de l’origine nationale 
en vigueur pour la viande bovine non transformée, le miel, l’huile d’olive, 
les fruits et légumes frais soit étendu à l’ensemble des produits alimentaires 
destinés à l’alimentation humaine, sans distinction relative au degré de 
transformation du produit ; 

Souhaite que l’étiquetage de l’origine indique le lieu de naissance, 
d’élevage et d’abattage de l’animal, et mentionne le lieu de production et 
de transformation des autres produits alimentaires ; 

Souhaite que l’utilisation de « minerai » de viande par l’industrie agro-
alimentaire fasse l’objet d’une mention obligatoire sur l’emballage du 
produit final ; 

Invite les institutions européennes à renforcer les obligations imposées 
aux entreprises de trading de viande, notamment s’agissant de la traçabilité 
complète des produits qu’elles achètent et revendent ; 

Demande la mise en place au niveau communautaire d’un système 
dissuasif de contrôle et de sanction des entreprises qui mettent en péril la 
confiance et la santé du consommateur européen ; 

Souhaite que les autorités européennes puissent mobiliser les moyens 
nécessaires, notamment ceux de l’office alimentaire et vétérinaire (OAV), à 
une coordination des contrôles et une harmonisation des mesures 
lorsqu’une fraude alimentaire ou un problème de sécurité sanitaire sur les 
aliments survient simultanément dans plusieurs États-membres. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 



 



 


